
 
 
 

6ème année d’engagement 

Date de cessation 
définitive 
d’activité 

Paiement de la cotisation annuelle : 
* A partir de la 6ème année d’engagement 
* Obligatoire, dès lors que l’on a été déclaré à 

la CNP, pour conserver le bénéfice des années 
antérieures 

* Jusqu’à la cessation d’activité (même si elle 
intervient au de la de 35 ans de service ou de 
55 ans d’âge) 

Paiement d’une cotisation facultative ? 
(voir tableau ci-dessous [données valables pour un 
SPV de moins de 20 ans d’ancienneté au 1er janv 
2005)

Pour être pris en compte, 
le dernier renouvellement 

d’engagement 
quinquennal doit 

intervenir avant la date 
anniversaire des 55 ans 111€€€   

Date 1er engagement SPV

65ans = date maxi du report 
de versement de la PFR 

Année 2005 = création PFR 

Possibilité de choisir de différer 
le paiement de la rente jusqu’à 65 

ans maximum 

Si la date est antérieure 
aux 55 ans de l’agent, 
le paiement de la rente 
est différé à 55 ans 

60ans = limite d’âge SPV

55ans = Date à partir de 
laquelle le SPV peut faire 

valoir ses droits s’il 
remplit les conditions

Si le SPV n’a pas fait 
20 ans de service et 
qu’il est sûr de ne 
jamais reprendre son 
activité, il demande le 
remboursement de ses 
cotisations 

La PFR et le déroulement de carrière d’un SPV 

Durée minimum d’engagement (en une ou plusieurs fois) = 20 ans 
Durée maximum prise en compte = 35 ans 

Les années de service 
antérieures à 2005 sont 
conservées sans qu’il soit 
besoin de « racheter » quoi que 
ce soit, mais à la condition de 
régler ses cotisations à partir 
du moment où l’on a été 
déclaré à la CNP 

Depuis 2005, seuls les SPV 
ayant cessé leur activité avant 
le 1er janvier 2005 peuvent 
bénéficier de l’allocation de 
vétérance 

Pour faire valoir ses 
droits le SPV doit 

adresser un formulaire 
de demande à la CNP 

en y joignant les 
justificatifs demandés 

 

Rente PFR pour le paiement des 
cotisations… 

Obligatoire et … 
Engagé 

à 

Ancienneté 
cumulée 

sur la 
carrière 

Obligatoire 
seule 1 

facultative
2 

facultatives
20-24 ans 505 € 560 € 615 € 
25-29 ans 970 € 1 040 € 110 € 
30-34 ans 1 433 € 1 516 € 1 600 € 

20 ans

>35 ans 1 895 € 1 990 € 2 085 € 
Source : FNSPF - site internet 


